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Association des Parents d’Elèves 
  Ecole de Pouyastruc 

36 rue des Ecoles 65350 POUYASTRUC 

 

Réunion du vendredi 14 novembre 2013 
21h - Salle des Associations 

 

Présents :  Héloïse BASSANT, Sylvie CECCATO, Elodie LOISELLE, Mathias MOGENOT, 

 Charline NDIAYE, Audrey NUGUE-CAZERES, Cécile URRICARIET, 

 Christophe VACHERAND, Véronique ZANARDO. 

 

Excusés : Frédéric BECUWE, Véronique BRU, Karine DUBIE, Christelle ESCOULA, 

 

Ordres du jour : - Retour sur le Conseil d’école du 6/11/14 

 - Cadeaux de Noël 

 - Vente chocolats 

- Fête de Noël 

- Questions diverses 

 

 

Retour sur le Conseil d’école du 6/11/14 

 

-Les élèves de CE souhaiteraient que les jeux de la Kermesse changent et soulignent un problème avec les 

ados présents ce jour-là, à savoir qu’ils leur prenaient les tickets et donc leurs jouets. 

 

Nous mettrons ce point à l’ordre du jour de la réunion de préparation de la Fête de fin d’année. 

 

-Spectacle à l’école par la compagnie les Nébuleuses : « Songe de Noël », adapté au moins de 7 ans. 

500 € financés comme suit : 200€ par la coopérative et 100€ par les parents. Les enseignants demandent 

si l’APE peut financer les 200 € restant. 

 

L’APE décide à l’unanimité de participer à hauteur de 200 € pour le spectacle « Songe de Noël ». 

Véronique se rapproche des enseignants pour leur faire savoir. 

 

 

Cadeaux de Noël 

 

Budget cadeaux : 100 € par classe 

Véronique se rapproche de M. CHARRIER pour lui donner le budget. 

Nous rembourserons leurs achats sur présentation des factures. 

Véronique demande aussi aux enseignants si la venue d’un Père-Noël les intéresse lors du goûter (s’il n’y 

en a pas déjà un). 

 

 

Vente chocolats 

 

Le principe serait d’acheter les chocolats en vrac à l’usine Lindt d’Oloron et de faire nous-même les 

ballotins. 

Nous distribuerons aux parents via l’école et aux villageois dans les boîtes aux lettres les bons de 

commande afin d’avoir une commande au plus juste. 
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-Retour des bons de commande et chèque dans la boîte aux lettres (malgré le risque de dégradations de la 

boîte). 

-Distribution des chocolats le jour de la fête de Noël. 

 

La distribution des bons de commande dans le village se fera comme suit : 

-Charline : rue de la Fontaine, chemin du Bosquet, cami Dous Arrious 

-Héloïse : route du Pic du Midi, rue des écoles, rue Lou Carrerot 

-Sylvie : rue du Centre 

-Christophe : chemin des Crêtes, cami Dou Pichou 

-Véronique Z. : rue des Pyrénées, rue de la Poste, cami Dou Lassade, impasse du Laricouau. 

 

Laurence Mogenot se propose de vendre des chocolats à la pharmacie. 

 

Dès que nous aurons les documents, Véronique se charge de faire passer les bons à chaque personne 

devant les distribuer. Le prix de vente sera de 2,50 € les 125g. 

 

 

Fête de Noël : Jeudi 18 décembre 2014 

 

Spectacle / Marché de Noël organisés par l’école puis apéritif proposé par l’APE. 

Il faut penser à demander à la 3CP l’autorisation d’utiliser la cantine pour l’apéro. 

 

Boissons alcoolisées :  - Bière : 100 environ (Audrey et Véro Z. les achètent) 

 - Vin chaud : Christophe en prépare 5 litres (remboursement sur facture) 

 - Punch : Mathias en prépare 6 litres (remboursement sur facture) 

Boissons non alcoolisées : achetées par Audrey et Véro Z. 

 - 6 x 2 litres de Coca 

 - 6 x 2 litres d’Oasis 

 - 1 sirop grenadine 

 - 1 sirop menthe 

 - des gobelets 

  

 - Véro fait l’affiche des tarifs (2€ la bière, 1,50€ le punch et le vin chaud, 0,50€ le coca, l’oasis et 

les sirops) 

 - Véro s’occupe de faire la demande en mairie d’autorisation de débit de boissons. 

 - Véro demande à M. CHARRIER d’insérer dans le mot annonçant la fête de l’école l’apéro ainsi 

que la participation des parents pour la confection d’amuse-bouches. 

  

Questions diverses 

 

-Les changements de statuts ont été déposés par Audrey. Dès le retour de la préfecture, nous ferons les 

changements au niveau de la banque. 

 

-Audrey rappelle que pour que l’association soit exonérée d’impôt, il ne faut pas faire plus de 6 

manifestations dont 5 avec buvette. 

 

-Héloïse propose l’ouverture d’un livret A afin que les intérêts couvrent notamment les frais de tenue de 

compte annuel (24 euros). La majorité de l’assemblée est d’accord sur le principe. 

 

-Héloïse a rencontré le gérant de l’aire de jeux Récréaction. Il propose le prêt d’un château gonflable, ce 

qui pourrait être intéressant dans le cadre d’une journée « jeunesse » ou de la Kermesse. En contre-partie, 

nous pourrions le citer et/ou intégrer son nom sur les affiches et mots. 


